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Analyse des actions « types » 

 

PLANTATIONS DE HAIES DIVERSIFIEES EN 1 RANGEE – 2 plants par mètre 

 

 

 

Désignation Unité Quantité                Prix unitaire au 

mètre HT 

Prix unitaire au 

mètre TTC 

Plantation, comprenant : 

• Les travaux préparatoires 

(dont Piquetage)  

• Les travaux aratoires,  

• La fourniture et la pose du 

paillage biodégradable,  

• La fourniture et la plantation 

de jeunes plants,  

• La fourniture et la protection 

des jeunes plants. 

• Le remplacement des 

végétaux non repris,  

• La taille de formation des 

jeunes plants,  

• Le débroussaillement des 

abords du paillage. 

Mètre 1   
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PLANTATIONS DE HAIES DIVERSIFIEES EN 2 RANGEES - 2 plants par mètre 
par rangée 

 

Désignation Unité Quantité                Prix unitaire au 

mètre HT 

Prix unitaire au 

mètre TTC 

Plantation,  comprenant : 

• Les travaux préparatoires 

(dont Piquetage)  

• Les travaux aratoires,  

• La fourniture et la pose du 

paillage biodégradable,  

• La fourniture et la 

plantation de jeunes plants,  

• La fourniture et la 

protection des jeunes 

plants. 

• Le remplacement des 

végétaux non repris,  

• La taille de formation des 

jeunes plants,  

• Le débroussaillement des 

abords du paillage. 

Mètre 1   

 

PLANTATIONS D’ARBRES BOCAGERS (TETARDS OU HAUTS-JET) 

 

Désignation Unité Quantité Prix unitaire HT Prix Total TTC 

Plantation, comprenant : 

• Les travaux préparatoires 

(dont Piquetage)  

• Les travaux aratoires,  

• La fourniture et la pose du 

paillage biodégradable,  

• La fourniture et la plantation 

de plants,  

• La fourniture et la protection 

des plants. 

• Le remplacement des 

végétaux non repris,  

• Le débroussaillement des 

abords du paillage. 

U 1   
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PLANTATIONS D’ARBRES FRUITIERS HAUTE TIGE (HAUT-TIGE) 

 

Désignation Unité Quantité Prix unitaire HT Prix Total TTC 

Plantation, comprenant : 

• Les travaux préparatoires 

(dont Piquetage)  

• Les travaux aratoires,  

• La fourniture et la pose du 

paillage biodégradable,  

• La fourniture et la plantation 

de plants,  

• La fourniture et la protection 

des plants. 

• Le remplacement des 

végétaux non repris,  

• Le débroussaillement des 

abords du paillage. 

U 1   

 

Signature 

 

À ……………………………………….., 

Le .……………………………………….. 


